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ANNEXE IV 
Modèle d’informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 
2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 
Dénominaton du Produit:  CARMIGNAC CREDIT 2027 

Identifiant d’entité juridique: 969500CBCN3SVAJGGA78 
 

 

CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES ET / OU SOCIALES 
 

 
 

DANS QUELLE MESURE LES CARACTERISTIQUES 
ENVIRONNEMENTALES ET/OU SOCIALES PROMUES PAR CE 
PRODUIT FINANCIER ONT-ELLES ETE ATTEINTES ? 
 
Le fonds applique des approches « best-in-universe » (identification des sociétés qui 
offrent des activités durables) et « best-effort » (approche consistant à privilégier les 
émetteurs démontrant une amélioration ou de bonnes perspectives de leurs pratiques 
et de leurs performances ESG dans le temps) afin d’investir de manière durable en 
combinant une stratégie reposant sur trois piliers : 1) intégration ESG, 2) filtrage négatif, 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ? 

Oui Non 

Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental : ___% 
 

dans des activités 
économiques qui sont 
considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de 
la taxonomie de l’UE 

dans des activités 
économiques qui ne sont 
pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de 
la taxonomie de l’UE 

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) et bien qu’il 
n’ait pas eu d’objectif d’investissement durable, il 
présentait une proportion de     % d’investissements 
durables 
 

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l'UE 

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l'UE 
 
ayant un objectif social 
 
 

Il a réalisé investissements 
durables ayant un objectif social : 
___%  

Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a pas 
réalisé d'investissements durables  

 

La taxonomie de l'UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
pas de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxonomie. 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu'il ne cause de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 
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et 3) responsabilité et engagement des détenteurs d’obligations pour promouvoir les 
caractéristiques environnementales et sociales. 
 
Le pilier « filtrage négatif » consiste en filtrage distinct entre les obligations d’émetteurs 
publics et privés, d’une part, et les instruments de titrisation, d’autre part. Le détail de ces 
filtrages est présenté ci-après. 
Aucune violation des caractéristiques environnementales et sociales promues n'a été 
constatée au cours de l'année. 
 
 

QUELLE A ETE LA PERFORMANCE DES INDICATEURS DE 
DURABILITE ? 

 
Ce fonds utilise les indicateurs de durabilité suivants pour mesurer la réalisation de 
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales qu’il promeut : 
 

1) Taux de couverture de l'analyse ESG : L'intégration ESG, au travers de la notation ESG 
effectuée via la plateforme ESG propriétaire « START » (System for Tracking and Analysis of 
a Responsible Trajectory) de Carmignac est appliquée à au moins 90% des titres. Au 
30/06/2024, le taux de couverture de l’analyse ESG était de 95.03%.  
 

2) Réduction de l’univers d’investissement un filtrage négatif distinct est appliqué à 
l’univers obligations d’émetteurs publics et privés, d’une part, et aux instruments de 
titrisation, d’autre part. 
 
En ce qui concerne la poche obligations du fonds, le filtrage négatif consiste en des 
exclusions d'activités et de pratiques non durables, reflétées dans les faibles scores ESG 
de START, MSCI et ISS (« Institutional Shareholder Services ») ESG, sont effectués sur la 
base des indicateurs suivants : (a) pratiques préjudiciables à la société et à 
l'environnement, (b) controverses concernant les principes directeurs de l'OCDE et les 
principes du Pacte mondial des Nations unies, (c) armes controversées, (d) production de 
charbon thermique, (e) producteurs d’énergie n’ayant pas mis en place d’objectif 
d'alignement à l’Accord de Paris, (f) entreprises impliquées dans la production de tabac, 
(g) entreprises impliquées dans le divertissement pour adultes. 
 
Pour ce qui est des instruments de titrisation, notamment les CLOs (« collateralised loan 
obligation ») une analyse ad hoc des caractéristiques environnementales et/ou sociales 
des véhicules de titrisation éligibles est effectuée par le gérant. Cette analyse aboutit à 
une notation systématiques des instruments de titrisation éligibles dans la plateforme 
ESG START de Carmignac. Le fonds ne peut investir dans les instruments les moins bien 
notés. 
 
Au 30/06/2024, l’univers du portefeuille était activement réduit.  
 

3) Responsabilité actionnariale : les engagements environnementaux et sociaux des 
entreprises conduisant à l'amélioration des politiques de développement durable des 
entreprises sont mesurés par les indicateurs suivants : (a) niveau d'engagement actif et 
politiques de vote, (b) nombre d'engagements, (c) taux de vote, et (d) participation aux 
assemblées d'actionnaires (ou de détenteur d'obligations). Sur la période du 1/07/2024 
au 30/06/2024, nous avons effectué des engagements sur 62 sociétés au niveau de 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par 
le produit financier 
sont atteintes. 
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Carmignac, et 12 sociétés au niveau de Carmignac Crédit 2027 dont un auprès de Eni. 
Nous avons exercé nos droits de vote à 100% des assemblées auxquelles nous pouvions 
voter.  
 
En outre, concernant le suivi des principales incidences négatives (principal adverse 
impacts– « PAI »), et conformément à l'annexe 1 du règlement délégué (UE) 2022/1288, le 
fonds suit 16 indicateurs environnementaux et sociaux obligatoires, et 2 indicateurs 
facultatifs pour démontrer l'impact des investissements durables par rapport à ces 
indicateurs : émissions de gaz à effet de serre (GES), empreinte carbone, intensité de GES 
des sociétés bénéficiaires des investissements, exposition à des sociétés actives dans le 
secteur des combustibles fossiles, part de consommation et de production d’énergie non 
renouvelable, intensité de consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique, 
activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité, rejets dans l’eau, ratio de déchets dangereux et de déchets radioactifs, 
utilisation et recyclage de l'eau (choix facultatif), violations des principes du Pacte mondial 
des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales, absence de processus et de mécanismes de conformité permettant de 
contrôler le respect des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, écart de rémunération 
entre hommes et femmes non corrigé, mixité au sein des organes de gouvernance, 
exposition à des armes controversées, ratio de rémunération excessif (choix facultatif). 
Les émetteurs souverains font l’objet d’un suivi des violations de normes sociales de leur 
intensité de GES. 
En 2023, nous avons remplacé Impact Cubed par MSCI comme fournisseur de données 
pour le suivi des PAI, car MSCI offrait une plus grande transparence et une plus grande 
flexibilité pour construire nos propres outils à partir des données brutes fournies par 
MSCI. 

Veuillez trouver ci-dessous les performances des indicateurs concernant les principales 
incidences négatives pour la période allant de juillet 2023 à juin 2024, basé sur la 
moyenne des données à fin de trimestre, pour les portions actions et obligations 
d'entreprise du portefeuille  :  
 

Indicateurs PAI Sur la base des données communiquées par 
l'entreprise Fonds Couverture 

Scope 1 GES Scope 1 emissions GES 39409.17 70% 
Scope 2 GES Scope 2 emissions GES 3076.07 70% 
Scope 3 GES A partir du 1er Janvier 2023, Scope 3 émissions GES 253411.78 70% 

Total GES Total émissions GES 296089.19 70% 
Empreinte carbone Empreinte carbone 526.23 70% 

Niveau d’intensité GES Intensité GES entreprises 944.76 85% 
Exposition aux 

entreprises actives dans 
le secteur des 

combustibles fossiles 

Part des investissements dans les entreprises 
actives dans le secteur des combustibles fossiles 8% 85% 

Part de la consommation 
et de la production 

d’énergie non-
renouvelable 

Part de la consommation d’énergie non 
renouvelable des entreprises, provenant de sources 
d’énergie non renouvelables par comparaison aux 

sources d’énergies renouvelables, exprimée en 
pourcentage 

64% 61% 

Intensité de la 
consommation d’énergie 
par secteur climatique à 

fort impact - Total 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR 
de revenus des entreprises, par secteur à fort 

impact climatique - Total 
0.43 73% 

Intensité de la 
consommation d’énergie 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR 
de revenus des entreprises, par secteur à fort 0 73% 
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par secteur climatique à 
fort impact - NACE 

Secteur A 

impact climatique - NACE Secteur A (Agriculture, 
sylviculture et pêche) 

Intensité de la 
consommation d’énergie 
par secteur climatique à 

fort impact - NACE 
Secteur B 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR 
de revenus des entreprises, par secteur à fort 
impact climatique - NACE Secteur B (Mines et 

carrières) 

1.93 73% 

Intensité de la 
consommation d’énergie 
par secteur climatique à 

fort impact - NACE 
Secteur C 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR 
de revenus des entreprises, par secteur à fort 

impact climatique - NACE Secteur C (Fabrication) 
0.43 73% 

Intensité de la 
consommation d’énergie 
par secteur climatique à 

fort impact - NACE 
Secteur D 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR 
de revenus des entreprises, par secteur à fort 

impact climatique - NACE Secteur D (Fourniture 
d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné) 

2.92 73% 

Intensité de la 
consommation d’énergie 
par secteur climatique à 

fort impact - NACE 
Secteur E 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR 
de revenus des entreprises, par secteur à fort 

impact climatique - NACE Secteur E 
(approvisionnement en eau, assainissement, 

gestion des déchets et activités d'assainissement) 

1.37 73% 

Intensité de la 
consommation d’énergie 
par secteur climatique à 

fort impact - NACE 
Secteur F 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR 
de revenus des entreprises, par secteur à fort 

impact climatique - NACE Secteur F (Construction) 
0.00 73% 

Intensité de la 
consommation d’énergie 
par secteur climatique à 

fort impact - NACE 
Secteur G 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR 
de revenus des entreprises, par secteur à fort 

impact climatique - NACE Secteur G (Commerce de 
gros et de détail ; réparation d'automobiles et de 

motocycles) 

0.03 73% 

Intensité de la 
consommation d’énergie 
par secteur climatique à 

fort impact - NACE 
Secteur H 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR 
de revenus des entreprises, par secteur à fort 

impact climatique - NACE Secteur H (Transport et 
stockage) 

3.86 73% 

Intensité de la 
consommation d’énergie 
par secteur climatique à 

fort impact - NACE 
Secteur L 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR 
de revenus des entreprises, par secteur à fort 
impact climatique - NACE Secteur L (Activités 

immobilières) 

0.80 73% 

Biodiversité 

Part des investissements réalisés dans des 
entreprises dont les sites/opérations sont situés 

dans des endroits sensibles du point de vue de la 
biodiversité et dont les activités impactent 

négativement ces zones 

2% 77% 

Emissions liées à l’eau 
Tonnes d’émissions dans l’eau générées par les 

entreprises par million d’EUR investi, exprimé en 
moyenne pondérée 

0 0% 

Déchets dangereux 
Tonnes de déchets dangereux générés par les 

entreprises par million d’EUR investi, exprimé en 
moyenne pondérée 

1.69 34% 

Usage d’eau et recyclage 
Quantité moyenne d'eau consommée et récupérée 

par les entreprises (en mètres cubes) par million 
d'euros de revenus  

0.00 1% 

Violations des principes 
du Pacte mondial des 
Nations unies et des 

principes directeurs de 
l’Organisation de 
coopération et de 
développement 

Part des investissements dans des entreprises qui 
ont été impliquées dans des violations des principes 

du Pacte mondial des Nations Unies ou des 
Principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 

multinationales 

0 88% 
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économique (OCDE) 
pour les entreprises 

multinationales 
Absence de processus et 

de contrôle de 
conformité pour 

contrôler le respect des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies et des principes 
directeurs de l’OCDE 
pour les entreprises 

multinationales 

Part des investissements dans les entreprises ne 
disposant pas de politiques pour contrôler le 

respect des principes de Pacte mondial des Nations 
Unies ou des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales, ou de mécanismes de 

traitement des plaintes en cas de violation des 
principes du Pacte mondial des Nations Unies ou 

des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales 

9% 77% 

Ecart de rémunération 
non ajusté entre les 

sexes 

Ecart salarial moyen non ajusté entre les sexes dans 
les entreprises 16% 38% 

Diversité des sexes au 
sein du conseil 

d’administration 

Rapport moyen entre le nombre de femmes et 
d’hommes membres su conseil d’administration 

dans les entreprises 
35% 79% 

Exposition à des armes 
controversées 

Part des investissements dans des entreprises 
impliquées dans la fabrication ou la vente d’armes 

controversées 
0% 80% 

Taux de rémunération 
excessif des PDG 

Ratio moyen, au sein des entreprises bénéficiaires, 
entre la rémunération totale annuelle de la 

personne la mieux rémunérée et la rémunération 
totale annuelle médiane de l'ensemble des salariés 
(à l'exclusion de la personne la mieux rémunérée). 

66.01 53% 

 
 

…ET PAR RAPPORT AUX PERIODES PRECEDENTES ? 
 

Ce fonds utilise les indicateurs de durabilité suivants pour mesurer la réalisation de 
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales qu’il promeut : 
 

1) Taux de couverture de l'analyse ESG : L'intégration ESG, au travers de la notation ESG 
effectuée via la plateforme ESG propriétaire « START » (System for Tracking and Analysis of 
a Responsible Trajectory) de Carmignac est appliquée à au moins 90% des titres. Au 
30/06/2023, le taux de couverture de l’analyse ESG était de 98.54%.  
 

2) Réduction de l’univers d’investissement un filtrage négatif distinct est appliqué à 
l’univers obligations d’émetteurs publics et privés, d’une part, et aux instruments de 
titrisation, d’autre part. 
 
En ce qui concerne la poche obligations du fonds, le filtrage négatif consiste en des 
exclusions d'activités et de pratiques non durables, reflétées dans les faibles scores ESG 
de START, MSCI et ISS (« Institutional Shareholder Services ») ESG, sont effectués sur la 
base des indicateurs suivants : (a) pratiques préjudiciables à la société et à 
l'environnement, (b) controverses concernant les principes directeurs de l'OCDE et les 
principes du Pacte mondial des Nations unies, (c) armes controversées, (d) production de 
charbon thermique, (e) producteurs d’énergie n’ayant pas mis en place d’objectif 
d'alignement à l’Accord de Paris, (f) entreprises impliquées dans la production de tabac, 
(g) entreprises impliquées dans le divertissement pour adultes. 
 
Pour ce qui est des instruments de titrisation, notamment les CLOs (« collateralised loan 
obligation ») une analyse ad hoc des caractéristiques environnementales et/ou sociales 
des véhicules de titrisation éligibles est effectuée par le gérant. Cette analyse aboutit à 
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une notation systématiques des instruments de titrisation éligibles dans la plateforme 
ESG START de Carmignac. Le fonds ne peut investir dans les instruments les moins bien 
notés. 
 
Au 30/06/2023, l’univers du portefeuille était réduit de 20.0% . 
 

3) Responsabilité actionnariale : les engagements environnementaux et sociaux des 
entreprises conduisant à l'amélioration des politiques de développement durable des 
entreprises sont mesurés par les indicateurs suivants : (a) niveau d'engagement actif et 
politiques de vote, (b) nombre d'engagements, (c) taux de vote, et (d) participation aux 
assemblées d'actionnaires (ou de détenteur d'obligations). Sur la période du 1/07/2023 
au 30/06/2023, nous avons effectué des engagements sur 73 sociétés au niveau de 
Carmignac, et 7 sociétés au niveau de Carmignac Crédit 2027 dont un auprès de 
TotalEnergies. 
 
En outre, concernant le suivi des principales incidences négatives (principal adverse 
impacts– « PAI »), et conformément à l'annexe 1 du règlement délégué (UE) 2022/1288, le 
fonds suit 16 indicateurs environnementaux et sociaux obligatoires, et 2 indicateurs 
facultatifs pour démontrer l'impact des investissements durables par rapport à ces 
indicateurs : émissions de gaz à effet de serre (GES), empreinte carbone, intensité de GES 
des sociétés bénéficiaires des investissements, exposition à des sociétés actives dans le 
secteur des combustibles fossiles, part de consommation et de production d’énergie non 
renouvelable, intensité de consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique, 
activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité, rejets dans l’eau, ratio de déchets dangereux et de déchets radioactifs, 
utilisation et recyclage de l'eau (choix facultatif), violations des principes du Pacte mondial 
des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales, absence de processus et de mécanismes de conformité permettant de 
contrôler le respect des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, écart de rémunération 
entre hommes et femmes non corrigé, mixité au sein des organes de gouvernance, 
exposition à des armes controversées, ratio de rémunération excessif (choix facultatif). 
Les émetteurs souverains font l’objet d’un suivi des violations de normes sociales de leur 
intensité de GES. 
 
Vous trouverez ci-dessous les performances des indicateurs relatifs aux principales 
incidences négatives pour la période allant de juillet 2022 à juin 2023, basées sur les 
données MSCI ESG et calculées en prenant la moyennes des indicateur de fin de trimestre, 
pour les actions et les obligations d'entreprises en portefeuille : 
 

Indicateurs PAI Sur la base des données communiquées par l'entreprise Fonds Couverture 

Scope 1 GES Scope 1 emissions GES 8202.59 73% 
Scope 2 GES Scope 2 emissions GES 577.79 73% 
Scope 3 GES A partir du 1er Janvier 2023, Scope 3 émissions GES 79143.91 73% 

Total GES Total émissions GES 87501.49 73% 
Empreinte carbone Empreinte carbone 806.81 73% 

Niveau d’intensité GES Intensité GES entreprises 1186.85 79% 
Exposition aux entreprises 
actives dans le secteur des 

combustibles fossiles 

Part des investissements dans les entreprises actives dans le 
secteur des combustibles fossiles 13% 79% 

Part de la consommation 
d’énergie non-renouvelable 

Part de la consommation d’énergie non renouvelable des 
entreprises, provenant de sources d’énergie non renouvelables 

par comparaison aux sources d’énergies renouvelables, 
74% 71% 
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exprimée en pourcentage 
Intensité de la consommation 

d’énergie par secteur climatique 
à fort impact - Total 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR de revenus 
des entreprises, par secteur à fort impact climatique - Total 0.58 73% 

Intensité de la consommation 
d’énergie par secteur climatique 
à fort impact - NACE Secteur A 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR de revenus 
des entreprises, par secteur à fort impact climatique - NACE 

Secteur A (Agriculture, sylviculture et pêche) 
0.00 73% 

Intensité de la consommation 
d’énergie par secteur climatique 
à fort impact - NACE Secteur B 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR de revenus 
des entreprises, par secteur à fort impact climatique - NACE 

Secteur B (Mines et carrières) 
2.87 73% 

Intensité de la consommation 
d’énergie par secteur climatique 
à fort impact - NACE Secteur C 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR de revenus 
des entreprises, par secteur à fort impact climatique - NACE 

Secteur C (Fabrication) 
0.77 73% 

Intensité de la consommation 
d’énergie par secteur climatique 
à fort impact - NACE Secteur D 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR de revenus 
des entreprises, par secteur à fort impact climatique - NACE 
Secteur D (Fourniture d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air 

conditionné) 

2.31 73% 

Intensité de la consommation 
d’énergie par secteur climatique 
à fort impact - NACE Secteur E 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR de revenus 
des entreprises, par secteur à fort impact climatique - NACE 

Secteur E (approvisionnement en eau, assainissement, gestion 
des déchets et activités d'assainissement) 

0.00 73% 

Intensité de la consommation 
d’énergie par secteur climatique 

à fort impact - NACE Secteur F 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR de revenus 
des entreprises, par secteur à fort impact climatique - NACE 

Secteur F (Construction) 
0.00 73% 

Intensité de la consommation 
d’énergie par secteur climatique 
à fort impact - NACE Secteur G 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR de revenus 
des entreprises, par secteur à fort impact climatique - NACE 

Secteur G (Commerce de gros et de détail ; réparation 
d'automobiles et de motocycles) 

0.49 73% 

Intensité de la consommation 
d’énergie par secteur climatique 
à fort impact - NACE Secteur H 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR de revenus 
des entreprises, par secteur à fort impact climatique - NACE 

Secteur H (Transport et stockage) 
4.41 73% 

Intensité de la consommation 
d’énergie par secteur climatique 

à fort impact - NACE Secteur L 

Consommation d’énergie en GWh par million d’EUR de revenus 
des entreprises, par secteur à fort impact climatique - NACE 

Secteur L (Activités immobilières) 
0.93 73% 

Biodiversité 

Part des investissements réalisés dans des entreprises dont les 
sites/opérations sont situés dans des endroits sensibles du point 

de vue de la biodiversité et dont les activités impactent 
négativement ces zones 

0% 76% 

Emissions liées à l’eau 
Tonnes d’émissions dans l’eau générées par les entreprises par 

million d’EUR investi, exprimé en moyenne pondérée 0.00 0% 

Déchets dangereux Tonnes de déchets dangereux générés par les entreprises par 
million d’EUR investi, exprimé en moyenne pondérée 

6.54 23% 

Usage d’eau et recyclage Quantité moyenne d'eau consommée et récupérée par les 
entreprises (en mètres cubes) par million d'euros de revenus  0.00 0% 

Violations des principes du 
Pacte mondial des Nations 

unies et des principes directeurs 
de l’Organisation de 

coopération et de 
développement économique 
(OCDE) pour les entreprises 

multinationales 

Part des investissements dans des entreprises qui ont été 
impliquées dans des violations des principes du Pacte mondial 

des Nations Unies ou des Principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales 

0.00 76% 

Absence de processus et de 
contrôle de conformité pour 

contrôler le respect des 
principes du Pacte mondial des 
Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales 

Part des investissements dans les entreprises ne disposant pas 
de politiques pour contrôler le respect des principes de Pacte 

mondial des Nations Unies ou des principes directeurs de l’OCDE 
pour les entreprises multinationales, ou de mécanismes de 
traitement des plaintes en cas de violation des principes du 

Pacte mondial des Nations Unies ou des principes directeurs de 
l’OCDE pour les entreprises multinationales 

21% 76% 

Ecart de rémunération non 
ajusté entre les sexes 

Ecart salarial moyen non ajusté entre les sexes dans les 
entreprises 

18% 19% 

Diversité des sexes au sein du 
conseil d’administration 

Rapport moyen entre le nombre de femmes et d’hommes 
membres su conseil d’administration dans les entreprises 35% 76% 
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Exposition à des armes 
controversées 

Part des investissements dans des entreprises impliquées dans 
la fabrication ou la vente d’armes controversées 0.00 76% 

Taux de rémunération excessif 
des PDG 

Ratio moyen, au sein des entreprises bénéficiaires, entre la 
rémunération totale annuelle de la personne la mieux 

rémunérée et la rémunération totale annuelle médiane de 
l'ensemble des salariés (à l'exclusion de la personne la mieux 

rémunérée). 

49.47 49% 

 

QUELS ETAIENT LES OBJECTIFS DES INVESTISSEMENTS DURABLES 
QUE LE PRODUIT FINANCIER ENTENDAIT PARTIELLEMENT 
REALISER ET COMMENT L’INVESTISSEMENT DURABLE A-T-IL 
CONTRIBUE A CES OBJECTIFS ? 
 
Non-applicable 
 

DANS QUELLE MESURE LES INVESTISSEMENTS DURABLES 
QUE LE PRODUIT FINANCIER A PARTIELLEMENT REALISES 
N’ONT-ILS PAS CAUSE DE PREJUDICE IMPORTANT A UN 
OBJECTIF D’INVESTISSEMENT DURABLE SUR LE PLAN 
ENVIRONNEMENTAL OU SOCIAL ? 
 
Non-applicable 
 

COMMENT LES INDICATEURS CONCERNANT LES 
INCIDENCES NEGATIVES ONT-ILS ETE PRIS EN 
CONSIDERATION ? 
 
Non-applicable 

 

LES INVESTISSEMENTS DURABLES SONT-ILS CONFORMES 
AUX PRINCIPES DIRECTEURS DE L’OCDE A L’INTENTION 
DES ENTREPRISES MULTINATIONALES ET AUX PRINCIPES 
DIRECTEURS DES NATIONS UNIES RELATIFS AUX 
ENTREPRISES ET AUX DROITS DE L’HOMME ? 
DESCRIPTION DETAILLEE :  

 
Non-applicable.  

 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de 
l’hommes et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de 
corruption. 
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COMMENT CE PRODUIT FINANCIER A-T-IL PRIS EN 
CONSIDERATION LES PRINCIPALES INCIDENCES NEGATIVES SUR 
LES FACTEURS DE DURABILITE? 
 
Carmignac s'est engagée à appliquer les normes techniques de réglementation (RTS) 
visées à l'annexe 1 du règlement délégué SFDR 2019/2088, qui qualifient 16 indicateurs 
environnementaux et sociaux obligatoires et 2 facultatifs aux fins de mesurer l'impact des 
investissements durables au regard de ces indicateurs (Pincipales Incidences Négatives / 
PAI) : Emissions de gaz à effet de serre, empreinte carbone, intensité de GES des sociétés 
bénéficiaires des investissements, exposition à des sociétés actives dans le secteur des 
combustibles fossiles, consommation et production d'énergie non renouvelable, intensité 
de consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique, activités ayant une 
incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la biodiversité, rejets dans l’eau, 
ratio de déchets dangereux et de déchets radioactifs, utilisation et recyclage de l'eau, 
violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs 
de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales, absence de processus et de 
mécanismes de conformité permettant de contrôler le respect des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales, écart de rémunération entre hommes et femmes non 
corrigé, mixité au sein des organes de gouvernance, exposition à des armes 
controversées, ratio de rémunération excessif.  
Dans la mesure du possible, les émetteurs d'obligations souveraines peuvent en outre 
faire l'objet d'un suivi portant sur les violations sociales et l'intensité de GES. 
 
Dans le cadre de sa stratégie PAI, Carmignac identifie les entreprises qui sous-performent 
l'indice de référence en termes d'indicateurs PAI. Notre fournisseur de données tiers, 
MSCI, nous permet de suivre l'impact de nos fonds pour chaque PAI.  
Les valeurs PAI du fonds sont comparées aux valeurs de l'indice de référence. Lorsque le 
PAI du fonds sous performe l’indice de référence au-delà d’un certain seuil, nous 
recherchons les entreprises qui contribuent le plus à la sous-performance du PAI en 
question. Ces sociétés sont considérées comme des valeurs aberrantes.  

L'identification des valeurs aberrantes pour chaque indicateur PAI nous permet de nous 
engager auprès des entreprises afin de nous assurer qu'elles s'engagent à réduire leur 
impact. Carmignac Credit 2027  ne présente pas de valeur aberrante par rapport à son 
indice de référence pour les indicateurs PAI. Nous effectuerons un suivi auprès des 
entreprises du portefeuille si des valeurs aberrantes apparaissent. 
 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en 
vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice 
important aux objectifs de la taxonomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de 
l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas 
en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur 
le plan environnemental. 
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QUELS ONT ETE LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS DE CE 
PRODUIT FINANCIER ? 
 
Veuillez trouver ci-dessous les 15 principaux investissements sur la période allant de 
juillet 2023 au 30 juin 2024 basés sur la moyenne des données à fin de mois : 
 

Investissement les plus importants Secteur % 
d'actifs Pays 

BIRKENSTOCK FINANCING 5.25% 
15/08/2024 

Consommation 
discrétionnaire 

1.49% Allemagne 

BANCO MERCANTIL DEL NORTE SA/GRAND 
CAYMAN 24/01/2027 Finance 1.22% Mexique 

OTP BANK NYRT 05/10/2026 Finance 0.94% Hongrie 

DE VOLKSBANK 4.62% 23/08/2027 Finance 0.84% Pays-Bas 

PARATUS ENERGY SERVICES 10.00% 
12/08/2024 

Energie 0.81% Royaume-Uni 

MBH BANK NYRT 19/10/2026 Finance 0.77% Hongrie 

AZELIS FINANCE 5.75% 15/03/2025 Finance 0.77% Belgique 

INTESA SANPAOLO 4.38% 29/08/2027 Finance 0.77% Italie 

ALLWYN INTERNATIONAL AS 3.88% 
15/08/2024 

Consommation 
discrétionnaire 0.75% Tchéquie 

RAIFFEISEN BANK INTERNATIONAL 
15/09/2027 

Finance 0.69% Autriche 

ANADOLU EFES BIRACILIK VE MALT SANAYII 
AS 3.38% 29/03/2028 

Biens de consommation de 
base 0.68% Turquie 

BANQUE FEDERATIVE DU CREDIT MUTUEL 
3.88% 14/02/2028 Finance 0.68% France 

BNP PARIBAS 11/06/2030 Finance 0.67% France 

CREDIT AGRICOLE 28/08/2028 Finance 0.65% France 

NOVO BANCO 01/06/2028 Finance 0.62% Portugal 

 
QUELLE ETAIT LA PROPORTION D’INVESTISSEMENT LIES A LA 
DURABILITE ? 
 
Non applicable. 
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QUELLE ETAIT L’ALLOCATION DES ACTIFS ? 

 
90% au moins des positions du fonds ont vocation à atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales qu'il promeut, conformément aux éléments 
contraignants de la stratégie d'investissement. Au 30/06/2024, le taux de couverture de 
l’analyse ESG était de 95.03% des titres du portefeuille (hors liquidités et produits dérivés). 
 
Proportion des investissements « #2 Autres » : 
La catégorie #2 Autres comprend (en plus des liquidités et des instruments dérivés 
pouvant être utilisés à des fins de couverture, s’il y a lieu) les investissements en actions, 
en obligations d'entreprises ou en obligations souveraines qui sont effectués dans le strict 
respect de la stratégie d'investissement du Compartiment. Ces instruments ne sont pas 
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par 
le Fonds et peuvent ne pas avoir été couverts par l'analyse ESG. 
 

DANS QUELS SECTEURS ECONOMIQUES LES INVESTISSEMENTS 
ONT-ILS ETE REALISES ? 
 
Veuillez trouver ci-dessous les principaux secteurs économiques dans lesquels les 
investissements ont été réalisés au sein de la poche obligations du fonds, entre le 
01/07/2023 et le 30/06/2024, basés sur la moyenne des données à fin de mois : 
 

Secteurs économique % d’actifs 
Finance 
Energie 
Consommation discrétionnaire 
Industrie 
Biens de consommation de base 
Immobilier 
Materiels 
Services aux collectivités 
Santé 
Télécommunications 
Technologies de l'information 

63.75% 
11.80% 
9.64% 
4.45% 
2.80% 
1.67% 
1.05% 
1.34% 
1.96% 
0.91% 
0.63% 

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Les activités alignées 
sur la taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
- du chiffre 

d’affaires pour 
refléter la part des 
revenus provenant 
des activités vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par les 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ; 

- des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

 
*Taux de couverture de l’analyse ESG 

 
La catégorie #1 Aligné sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier.   
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables.  

Investissements

95.03% #1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S*

#2 Autres
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DANS QUELLE MESURE LES INVESTISSEMENTS DURABLES AYANT 
UN OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL ETAIENT-ILS ALIGNES A LA 
TAXONOMIE DE L’UE ? 
 
Le niveau minimal d'alignement sur la taxonomie, c'est-à-dire la proportion minimale des 
investissements du fonds contribuant à l’atténuation ou à l’adaptation au changement 
climatique est de 0% de l’actif net et sur la période de référence 0.77% des actifs du fonds 
étaient alignés à la taxonomie de l’UE.  
 

LE PRODUIT FINANCIER A-T-IL INVESTI DANS DES ACTIVITES 
LIEES AU GAZ FOSSILE ET/OU A L’ENERGIE NUCLEAIRE 
CONFORMES A LA TAXONOMIE DE L’UE1 ? 
 
 
 
 
 
 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités 
de contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont 
des activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements qui étaient alignés 
sur la taxonomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement 
sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 
souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxonomie uniquement 
par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

          

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

 

*For the purpose of these graphs, ‘sovereign bonds’ consist of all sovereign exposures. 

0.77%

99%

99%

99%

0.00% 50.00% 100.00%

OpEx

CapEx

Turnover

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, dont obligations 

souveraines*

Taxonomy-aligned: Fossil gas
Taxonomy-aligned: Nuclear
Taxonomy-aligned (no gas and nuclear)
Non Taxonomy-aligned

0.77%

100%

100%

100.00%

0% 50% 100%

OpEx

CapEx

Turnover

2. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, hors obligations 

souveraines*

Alignés sur la texonomie : gaz fossile
Alignés sur la texonomie : nucléaire
Alignés sur la texonomie : (hors gaz et nucléaire)
Non alignés sur la taxonomie

Oui :  

Dans le gaz fossile  Dans l’énergie nucléaire 

 Non: 
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QUELLE ETAIT LA PART DES INVESTISSEMENTS REALISES DANS 
DES ACTIVITES TRANSITOIRES ET HABILITANTES ? 
 
Non applicable 
 
 

OU SE SITUE LE POURCENTAGE D’INVESTISSEMENTS ALIGNES 
SUR LA TAXONOMIE DE L’UE PAR RAPPORT AUX PERIODES DE 
REFERENCE PRECEDENTES ? 
 
Non applicable 
 

QUELLE ETAIT LA PART D’INVESTISSEMENT DURABLES AYANT UN 
OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL NON ALIGNES SUR LA TAXONOMIE 
DE L’UE ? 
 
Non applicable 
 

QUELLE ETAIT LA PART D’INVESTISSEMENTS DURABLES SUR LE 
PLAN SOCIAL ? 
 
Non applicable 
 

QUELS ETAIENT LES INVESTISSEMENTS INCLUS DANS LA 
CATEGORIE « AUTRES », QUELLE ETAIT LEUR FINALITE ET 
EXISTAIT-IL DES GARANTIES ENVIRONNEMENTALES OU SOCIALES 
MINIMALES ? 
 
La part restante du portefeuille (c’est-à-dire en dehors de la proportion minimale de 90%) 
peut également promouvoir des caractéristiques environnementales et sociales mais 
n'est pas systématiquement couverte par l'analyse ESG. Ces actifs peuvent comprendre 
des instruments dérivés ou des titres ayant fait l'objet d'une introduction en bourse, et 
dont l'analyse ESG peut être réalisée postérieurement à l'acquisition dudit instrument 
financier par le fonds. Les liquidités (et instruments équivalents), ainsi que les dérivés 
(utilisés à des fins de couverture ou d'exposition) sont également inclus sous 
« #2 Autres ». 
 
Au niveau des émetteurs privés, les investissements qui ne sont pas des investissements 
durables sont examinés pour s'assurer qu'ils respectent les normes mondiales en matière 
de protection de l'environnement, de droits de l'homme, de normes du travail et de lutte 
contre la corruption, par le biais d'un filtrage des controverses (approche « basée sur les 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des 
critères applicables 
aux activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxonomie 
de l’UE. 
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normes »). Ces investissements sont soumis à un examen des garanties minimales pour 
s'assurer que leurs activités commerciales sont conformes aux Principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux Principes directeurs des 
Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme. 
 
 

QUELLES MESURES ONT ETE PRISES POUR RESPECTER LES 
CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES ET/OU SOCIALES AU 
COURS DE LA PERIODE DE REFERENCE ? 
 

Les actions ci-dessous ont été menées à Carmignac en 2023 afin de soutenir le processus 
d'investissement dans le respect des caractéristiques environnementales et sociales : 

Intégration ESG 

• Nous avons continué à développer notre système propriétaire ESG, appelé START, 
qui regroupe les données brutes des entreprises liées à l'ESG sur une seule interface, 
ce qui comprend des données sur l'impact, le carbone et les controverses, ainsi que 
des analyses exclusives de nos analystes.  

• Nous avons développé notre méthodologie d'alignement sur les objectifs de 
développement durable (ODD) des Nations unies via les opérations, que nous 
utilisons pour une large sélection de nos fonds. Cette méthodologie nous aide à 
évaluer dans quelle mesure les pratiques opérationnelles d'une entreprise sont 
alignées sur les ODD des Nations unies.  

 

Rapport sur le développement durable  

• Nous avons ajouté des données ESG dans nos rapports de fonds pour nos fonds de 
l'article 8 et 9, détaillant la performance des indicateurs ESG par rapport à nos 
indices de référence et l'alignement de leurs investissements sur les objectifs de 
développement durable des Nations unies. 

• Nous avons encore affiné notre focalisation sur trois thèmes clés du développement 
durable : le climat (C), l’émancipation (E) et le leadership (L). Nous avons publié un 
guide à l'intention des entreprises dans lesquelles nous investissons sur nos attentes 
en matière d'ESG par rapport à ces thèmes : 
https://carmidoc.carmignac.com/ESGGUIDE_FR_fr.pdf 

 

Engagements 

• Objectif 100 % de votes : nous avons réussi à participer à près de 100 % (95 % en 
2023) de tous les votes possibles lors des assemblées générales annuelles. Nous 
nous sommes engagés auprès de 60 entreprises sur des questions ESG et avons 
commencé à publier des rapports trimestriels sur les principales statistiques de vote 
et des exemples d'engagements.  

• Stewardship Code : Nous avons été approuvés par le FRC pour devenir signataire du 
Stewardship Code en respectant tous les principes, tels qu'ils sont formalisés dans 
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notre rapport sur la responsabilité actionnariale annuel : 
https://carmidoc.carmignac.com/SWR_FR_fr.pdf 

• Consultation réglementaire : Contribution complète aux consultations de la 
Commission européenne, soit directement, soit par l'intermédiaire des groupes de 
travail de nos associations de fonds : EFAMA, AI, UK, Alfi Luxembourg et AFG, France.  
Il nous a été demandé de présenter au régulateur français notre méthodologie de 
réduction de l'univers d'investissement basée sur des critères ESG sans biais 
sectoriels, qui a été retenue dans le contexte des nouvelles lignes directrices de 
l'industrie. 

 

Transparence 

• Nous avons créé un nouveau centre d'investissement durable sur notre site web 
pour valoriser notre approche, nos politiques et nos rapports en matière d'ESG : 
https://www.carmignac.fr/fr_FR/investissement-durable/apercu  

• Nous avons lancé un calculateur de résultats ESG afin que les investisseurs puissent 
évaluer les contributions sociales et environnementales de leurs investissements 
dans nos fonds responsables et durables. Notre calculateur de résultats ESG est 
avant tout un outil pédagogique pour les aider à comprendre ce que leur épargne 
finance indirectement. Il reflète notre engagement en matière de transparence et 
renforce notre approche de l'investissement durable.  
 Il est disponible ici : https://www.carmignac.fr/fr_FR/investissement-
durable/simulateur-investissement-responsable 

 

Engagements collaboratifs 

Carmignac considère que l'engagement direct et l'engagement collaboratif ont de la 
valeur, et que c'est la combinaison des deux qui conduit aux engagements les plus 
influents et les plus efficaces. C'est en unissant leurs forces que les investisseurs peuvent 
le plus efficacement influencer les entreprises en portefeuille sur les questions ESG 
importantes, y compris les risques systémiques et à l'échelle du marché, et en fin de 
compte contribuer à améliorer le fonctionnement des marchés. C'est dans cette optique 
que nous avons renforcé notre participation à Climate 100+. 
 

Sur la période allant de juillet 2023 à juin 2024, 62 sociétés au niveau de Carmignac, et 12 
sociétés au niveau de Carmignac Crédit 2027 dont un auprès de Eni. 
 
En 2023, nous nous sommes engagés auprès d'ENI en raison d'une controverse liée à sa 
participation dans un actif controversé situé au Nigéria (participation de 5 % dans SPDC, 
JV avec Shell et Total), qui a fait l'objet de graves violations environnementales en raison 
de déversements de pétrole. L'entreprise a fait le point sur la situation et les mesures 
prises dans un rapport publié récemment. Elle a également confirmé qu'elle était en 
contact direct avec l'ISS au sujet des prochaines étapes qui pourraient permettre de 
retirer le drapeau de la controverse (autre que la vente de l'actif, qui n'est pas envisagée 
pour l'instant de son côté). 

La deuxième raison de cet appel était de comprendre les implications de l'environnement 
macroéconomique actuel sur les ambitions d'ENI de passer des combustibles fossiles aux 
technologies renouvelables. ENI a l'un des plans de transition les plus agressifs de 
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l'industrie pétrolière et gazière, ce qui fait des perspectives macroéconomiques actuelles 
un facteur potentiel de révision de sa stratégie. L'entreprise a assuré que ce n'était pas le 
cas et qu'elle était fermement décidée à atteindre ses objectifs à court terme. ENI a 
également fait part de ses progrès considérables dans le développement de nouvelles 
bioraffineries pour répondre à la demande croissante de carburants durables pour 
l'aviation (des contrats d'approvisionnement ont déjà été conclus avec de grandes 
compagnies aériennes). 
 
Suite à cette conversation, nous restons satisfaits des progrès réalisés par l'entreprise 
dans le cadre de sa transition.  
 

QUELLE A ETE LA PERFORMANCE DE CE PRODUIT FINANCIER PAR 
RAPPORT A L’INDICE DE REFERENCE DURABLE ?  
 
Non applicable. 
 
 

EN QUOI L’INDICE DE REFERENCE DIFFERAIT-IL D’UN INDICE 
DE MARCHE LARGE ? 

 
Non applicable. 

 
QUELLE A ETE LA PERFORMANCE DE CE PRODUIT FINANCIER 
AU REGARD DES INDICATEURS DE DURABILITE VISANT A 
DETERMINER L’ALIGNEMENT DE L’INDICE DE REFERENCE SUR 
L’OBJECTIF D’INVESTISSEMENT DURABLE ? 

 
Non applicable. 

 
QUELLE A ETE LA PERFORMANCE DE CE PRODUIT FINANCIER 
PAR RAPPORT A L’INDICE DE REFERENCE ?  

 
Non applicable. 

 
QUELLE A ETE LA PERFORMANCE DE CE PRODUIT FINANCIER 
PAR RAPPORT A L’INDICE DE MARCHE LARGE ? 
 
Non applicable. 

 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’il 
promeut. 


